
 

ENGAGEMENT CLIENT MACF (CBAM) – ANNÉE 20….. 

 

Nous, soussignés : 

Société (Mandant) : ………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… 

N° EORI / SIREN : ………………………………………………………………………………………… 

Représenté par : …………………………………………………………………………………………… 

Titre / Fonctions : ………………………………………………………………………………………… 

 

1. Objet de l’engagement 

Nous certifions sur l’honneur que toutes les marchandises importées, dont la 
nomenclature figure à l’annexe I du règlement UE 2023/956 du Parlement européen et 
du Conseil du 10 mai 2023, sont concernées par l’une des Dispositions Tarifaires 
Particulières (DTP) mentionnées ci-dessous. 

Nous nous engageons également à renouveler annuellement cet engagement pour 
toutes les importations relevant du MACF et à fournir tout document justificatif demandé 
par notre représentant en douane ou par les autorités compétentes. 

 

2. Dispositions Tarifaires Particulières (à cocher) 

• Y128 : L’importateur dispose du statut de déclarant MACF autorisé 

o Numéro d’autorisation MACF : …………………………… 

o Copie de l’autorisation délivrée par la DGEC ou, à défaut, capture écran de 
l’entête de l’autorisation avec numéro de référence et nom du titulaire. 

• Y137 : Exemption de minimis pour importateurs < 50 tonnes (hors électricité et 
hydrogène) 

o Cette DTP ne peut être utilisée que si le seuil annuel n’est pas dépassé. 

o ��� Règle complémentaire : si l’importateur possède déjà l’autorisation 
MACF mais n’a pas encore dépassé 50 tonnes à la date de déclaration, il 
est recommandé d’utiliser le code Y128 plutôt que Y137. 



• Y238 : Autorisation MACF en cours de traitement (demande effectuée avant le 
31/03/2026) 

o Numéro de demande d’autorisation : …………………………… 

o Capture écran de la demande à fournir. 

• Y134 : Marchandises originaires d’un territoire repris à l’annexe III du règlement UE 
2023/956 

• Y135 : Équipements militaires 

• Y237 : Marchandises originaires de l’UE 

• Y136 : Électricité ou hydrogène originaires d’une ZEE d’un État membre 

 

3. Déclarations et responsabilités 

• Nous nous engageons à transmettre toutes les informations et documents 
nécessaires au représentant en douane pour le dépôt des déclarations. 

• Nous confirmons que le suivi des quantités de marchandises importées au titre 
du MACF est de notre responsabilité exclusive, notamment en cas de recours à 
plusieurs RDE. 

• Nous comprenons que l’utilisation inappropriée des DTP peut entraîner sanctions 
douanières et MACF. 

 

4. Durée et renouvellement 

• Cet engagement est valable pour l’année civile en cours. 

• Il doit être renouvelé chaque année pour rester conforme aux obligations MACF, 
avec mise à jour de tout document et numéro d’autorisation si nécessaire. 

 

 

Fait à : ……………………………   Le : …………………………… 

 

Nom et signature du représentant légal : …………………………………..…… 

 

 


